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Renseignements sur POWERCO 

• PowerCo est une coentreprise réunissant pour la première fois les deux principaux 
organismes de développement économique du Nunavik : la Société Makivik et la 
Fédération des coopératives du Nouveau-Québec (FCNQ). Elle appartiendra 
entièrement à des intérêts inuit. 

 
• Les objectifs de cette coentreprise d’énergie renouvelable comprennent les suivants : 

 
- Permettre aux Inuit de contrôler le développement à long terme des énergies 

renouvelables au Nunavik et s’assurer que les projets soient respectueux de 
l’environnement et adaptés aux besoins de chaque communauté. 

- Favoriser l’emploi des Inuit et promouvoir le développement économique du Nunavik 
en veillant à ce que les revenus générés par les activités de la coentreprise soient 
investis dans la région. 

- Veiller à ce que les coopératives et sociétés foncières aient l’occasion de prendre part 
aux projets locaux en réservant certaines opportunités de participation à ces 
entreprises. 

- Créer une base de connaissances et renforcer l’expertise inuit dans le domaine des 
énergies renouvelables. 

 
• La coentreprise accordera la priorité aux types de projets suivants : 

 
- Les projets énergétiques locaux situés sur des terres de catégorie 1 ou 2, et d’autres 

projets dont l’objectif premier est de fournir de l’énergie à une communauté. Ces 
projets seront élaborés conjointement avec la collectivité par l’entremise d’une 
société locale dans laquelle la coopérative et la société foncière seront toutes deux 
invitées à participer financièrement. 

- Les projets d’énergie renouvelable dans la région du Nunavik, par exemple avec des 
sociétés minières. 

- L’élaboration d’alliances stratégiques avec des entreprises précises choisies pour 
leur expertise dans les technologies liées aux énergies renouvelables. 

 
• Le conseil d’administration de PowerCo sera composé de huit membres. Makivik et 

la FCNQ désigneront chacune trois personnes (les « administrateurs désignés »). L’un 
des représentants de la FCNQ sera expert en développement opérationnel, et l’une des 
personnes désignées par Makivik sera spécialisée en finances d’entreprise. Les deux 
autres membres du conseil (les « administrateurs externes ») seront choisis à l’externe 
par les deux organisations et possèderont des compétences stratégiques ou des 
connaissances particulières dans le domaine des énergies renouvelables. Les membres 
du conseil seront élus lors de la première assemblée générale annuelle de PowerCo, 
tout de suite après l’incorporation, ce qui devrait avoir lieu dans les six mois suivant la 
signature du protocole d’entente. 

 
• La FCNQ est l’un des principaux employeurs au Nunavik et l’unique fournisseur de 

carburant diesel pour Hydro-Québec au Nunavik. La Fédération exploite des 
coopératives de détail dans 14 collectivités inuit, de même que des hôtels, des 
entreprises touristiques, transport maritime et des services de construction. C’est aussi 
le principal acheteur d’Art Inuit au Nunavik. Par ailleurs, la FCNQ exploite des bureaux 
de poste et offre des services de câblodistribution au Nunavik. 
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• La FCNQ est le plus gros employeur non gouvernemental au Nunavik, comptant plus de 
400 employés à temps plein et 140 employés saisonniers, auxquels il faut ajouter 
160 employés à temps plein à Montréal. 

 
• Le chiffre d’affaires annuel de la FCNQ est passé de 1,1 million de dollars en 1967 à plus 

de 250 millions de dollars en 2015. 
 
• L’objectif du mouvement coopératif est d’amener ses membres à travailler sur leur 

propre développement grâce à des activités sociales et économiques viables. L’objectif 
de la FCNQ est de soutenir ses coopératives affiliées dans les efforts qu’elles déploient 
à cette fin. 

• Au Canada, la première coopérative inuit a été fondée à Kangiqsualujjuaq en 1959. 
Dans les deux années qui ont suivi, d’autres coopératives ont vu le jour à Kuujjuaq, 
Kangirsuk, Puvirnituq et Kuujjuarapik. La Fédération des coopératives du Nouveau-
Québec a été fondée en mai 1967. 

 
• Makivik est une société sans but lucratif fondée en 1978 pour succéder à l’Association 

des Inuit du Nouveau-Québec, qui avait négocié la Convention de la Baie-James et du 
Nord québécois (CBJNQ). Grâce aux efforts de Makivik, le fonds initial de 90 millions de 
dollars prévu par la CBJNQ a plus que quadruplé depuis la signature de la Convention, il 
y a 41 ans. À cela s’ajoutent plus de 100 millions de dollars qui ont été reçus en dons 
depuis 1978 dans le cadre de nombreuses initiatives communautaires du Nunavik, qu’il 
s’agisse de tournois de hockey, de programmes de prévention du suicide, ou encore de 
la relance des équipes traditionnelles de chiens huskies. 

 
• La Société Makivik emploie directement plus de 325 personnes, notamment pour ses 

services de construction. Elle possède les filiales Air Inuit, First Air, Halutik Fuels, 
Nunavik Creations et Kautaq Construction, de même qu’une division des pêches. C’est 
un des actionnaires principaux du groupe NEAS (Nunavut Eastern Arctic Shipping), qui 
offre des services de transport maritime. Au total, les filiales de Makivik emploient plus 
de 2 000 personnes au Nunavik, au Nunavut, à Montréal, à Ottawa et dans d’autres 
localités canadiennes. 

 
• Les 16 membres du conseil d’administration de la FCNQ et les 21 membres de celui de 

la Société Makivik ont adopté des résolutions à l’automne 2016 pour créer la 
coentreprise PowerCo et lui fournir un capital de démarrage. Cette nouvelle entreprise 
commune est entièrement financée par des Inuit. 

 
• Au cours des semaines qui ont précédé le lancement officiel de PowerCo, les dirigeants 

inuit de Makivik et de la FCNQ, Jobie Tukkiapik et Aliva Tulugak, ont présenté ensemble 
le projet au conseil d’administration de l’Association des sociétés foncières du Nunavik 
ainsi que dans le cadre de l’assemblée annuelle de la FCNQ. 

 
• En 2016, le gouvernement du Québec a dévoilé sa stratégie énergétique pour les 

quatorze années qui allaient suivre. Les projets d’énergie renouvelable y occupent une 
place de choix puisque le Québec veut réduire de 40 % sa consommation de 
combustibles fossiles d’ici 2030. PowerCo contribuera à relever ce défi en réalisant des 
projets d’énergie renouvelable conçus spécialement pour les collectivités du Nunavik et 
en procurant un maximum d’avantages à la région en termes de capital, de création 
d’emplois et de développement des compétences. 
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• PowerCo mettra sur pied des projets d’énergie renouvelable qui contribueront aux 

efforts des Inuit du Nunavik visant à réduire les émissions canadiennes de gaz à effet de 
serre, tel qu’annoncé le 9 décembre 2016 dans le contexte du Cadre pancanadien sur la 
croissance propre et les changements climatiques. 


